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Fédération Française de Tir à l'Arc  
Comité Régional de Normandie de Tir à l’Arc 

Comité de Seine Maritime de Tir à l'Arc 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITE DEPARTEMENTAL 
DU VENDREDI 11 juin 2021 

 
Cette réunion s’est déroulée en visioconférence. 
 
Présents: Robert BLOT, Chantal AUMERSIER, Régine LEQUESNE, Patrice CHARLET, Pascal LE 
GUELLEC, Bruno MALLET, Nicolas VARNIERE, Frédéric VAUTIER. 
 
Absent excusé : Gilbert NICOLAS 
 
La séance est ouverte par Robert BLOT, Président du CD76 à 19h25 
 
 
 
Secrétariat 
 

Validation du PV du Comité Directeur du 26 mars 2021  
Pour :  8   Abstention :  0  Contre :  0 
 

Gestion du Site Internet 
Nicolas indique qu’il n’est plus en mesure d’assurer la gestion du site Internet du CD76. Après 
un tour de table Pascal se propose d’assurer l’intérim. 
 

 Yerville 
Le Président accompagné de la Trésorière ont rencontré le Maire de Yerville 
A l’ordre du jour, la réfection du mur de tir et les tarifs des locations. 
Après cette réunion il en ressort que le CD76 financera en totalité la remise en état du mur, une 
demande de devis est actuellement en cours, la Mairie de Yerville prenant à sa charge le 
démontage et le montage. Concernant les tarifs  des locations des salles, ceux-ci reste 
identiques aux précédentes années 
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Finances 
 

Situation 
Pour cause de COVID 19, il a été impossible cette saison de mettre en place des actions. De ce 
fait la situation du compte principal à ce jour est de 26 910.69 €. Pour le livret le solde est de 
13 584.44 €. 
 
La Commission des finances précise que la réfection du mur avait été provisionnée sur  le livret. 
 
 
 
Commission Sportive et Parcours. 
 

Calendrier hivernal 2021 / 2022 
La Commission pensait que le calendrier de la prochaine saison hivernale était finalisé et avait 
prévenu les stuctures qu’elles pouvaient procéder à l’enregistrement des compétions sur le site 
de la FFTA. 
C’était sans compter sur le retard d’un club qui de ce fait a posé un problème à la fois à la 
Commission sportive mais aussi à un autre club qui avait positionné une seconde compétition 
sur la date libre. 
Au final, le club défaillant obtient tout de même son concours. 
La Commission remercie l’autre club pour avoir annulé son second concours. 
 
La Commission sportive constate que ce genre de problème devient de plus en plus fréquent. 
Il est donc décider à l’unanimité, que dès la prochaine saison, il n’y aura plus la moindre relance 
de la Commission pour les inscriptions au calendrier et que le CD76 n’autorisera plus la moindre 
modification au calendrier une fois celui-ci validé. Après attache du Comité Régional, ce dernier 
suivra la décision du CD. 
 
Il est donc demandé aux organisateurs d’être très scrupuleux sur les dates mais aussi lors de 
l’inscription sur le calendrier FFTA. (il faut valider 2 fois) 
 
 
Commission Arbitres 
 

Calendrier des arbitrages 
Nicolas doit adresser un message aux arbitres pour les affectations sur les concours hivernaux. Il 
espère cette fois-ci ne pas rencontrer les mêmes problèmes que les dernières fois. 
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Commission Jeunes et Formation 

Préfilière 2020/2021 
Pour cette saison, la préfilière a été écourtée.  
Après vérification il s’avère qu’il manque, encore et toujours, des chèques. 
Merci aux structures de régulariser cette situation tout à fait anormale. 
 
En effet le CD se propose d’appliquer la gratuité de la préfilière saison 2020/2021. 
 
La Commission souhaite avoir en sa possession l’ensemble des conventions et des  règlements  
afin de faire le point et de procéder aux remboursements des inscriptions aux bonnes 
personnes. 
 
Il serait dommage qu’une structure pénalise les autres. La Commission espère donc une 
régularisation très rapide de la situation. 
 
La proposition sur la gratuité est mise au vote 
Pour : 8   Abstention :  0  Contre :  0 
 

Préfilière 2021 / 2022  
Du fait de la réfection des installations à Yerville et de l’investissement financier du CD76, il est 
proposé que désormais les séances se tiennent au CRJS. 
La proposition est mise au vote 
Pour : 8   Abstention :  0  Contre :  0 
 
Un point doit être fait dans les prochains jours avec l’encadrant en charge de la préfilière et le 
club de Pavilly afin de recenser le matériel et programmer son rapatriement au CRJS. 
 
Les dates pour la prochaine saison sont : Détection le 6 octobre, puis les 10 novembre,1er 
décembre, 5 janvier, 2 février, 2 mars, 6 avril, 4 mai, 1er juin et 29 juin. 
 
 
Informations diverses 

Référent Label et Structuration 
 
Suite à l’élection de Chantal Aumersier à la Présidence du Comité Régional, elle ne pouvait plus 
assurer la fonction de référent 76. C’est désormais Pascal Le Guellec qui en a la charge. 
La Commission Fédérale a déjà adressé quelques documents aux référents et a organisé une 
visioconférence de présentation. 
Pascal souligne la refonte complète des Labels répondant plus à la situation exacte des 
structures.  
Il indique également que pour obtenir un des labels,  la structure devra au préalable passer par 
2 étapes obligatoires. Les pré-requis,  qui une fois validés permettront d’accéder aux 
certifications,  qui ouvriront ensuite le droit de postuler à l’un des 4 labels (Ambition, Espoir, 
Excellence et Elite) 
Des documents ainsi que des tutos doivent être prochainement adressés au Président-e-s par la 
FFTA. 
Les clubs peuvent dès à présent sur rendre sur l’extranet de la FFTA pour se familiariser avec les 
documents. 
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Du fait d’un calendrier assez court et l’approche des vacances, il est impossible d’organiser une 
réunion de présentation dans les prochains jours, d’autant plus qu’une réunion en présentiel 
serait à privilégier. Un courrier doit être adressé aux structures dans les prochains jours pour les 
inviter au plus tard dans la 1ère quinzaine de septembre 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h30 
 
 
Le Président du CD 76      Le Secrétaire Général 
Robert BLOT        Pascal LE GUELLEC 
 
 

                                                                                 


